
Figure 6 Schéma systémique des acteurs en présence et leur rôle.
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CONCLUSION

La digue du Collet, un outil au service de la défense contre la mer

La reconstructionde la digue a été conduite par le syndicat
mixte de défensecontre la mer présidépar M. Gagneux, maire
de Bouin. Ce syndicat est financé par le département de la
Vendée,les communesde Bouin et de Beauvoiret leurs deux
syndicatsde marais. La situation à Bouin est particulière car le
maire est responsableà la fois, de la commune,du syndicatdes
propriétaires de Bouin et du syndicatmixte de défensecontre la
mer. Sesfonctions au coursŘΩǳƴŜtelle situationŘΩǳǊƎŜƴŎŜsont
difficilementdissociables.

Autre particularité de la commune, le syndicat des
propriétairesde Bouinest financépar le recouvrementde 14%de
ƭΩƛƳǇƾǘfoncier sur le bâti et le non bâti. Grâceà cette taxe, le
syndicat a disposé,en 2009, de 98 116,86 ϵpour les travaux
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdes 84 km ŘΩŞǘƛŜǊǎΣfossés et berges ainsi que la
rénovationde quelquesunsdes78ouvrages.

Alors que les traditionnelles procéduresadministratives
nécessitentplusieursannéesŘΩŀǘǘŜƴǘŜavantde restaurerune
digue en raison des enquêtes publiques et de la prise en
considérationde mesuresde protection de la nature (Natura
2000, ZNIEFF),la digue du Collet a été reconstruiteen trois
semaines,prévenant ainsi les grandesmaréesde fin mars
2010. Lespremièreséquipesde la protection civile pour le
pompage,des travaux publics pour les terrassementset la
reconstruction se trouvaient sur place quelques heures
seulementaprèsƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdes travaux ŘΩǳǊƎŜƴŎŜsur le territoire du
syndicat mixte de défense contre la mer ǎΩŞƭŝǾŜà 2,463
millionsϵ,ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛavancépar lesmairieset le syndicat. Il
devraitêtre financépour 50%par le départementde Vendée,
le resteparƭΩ¦ƴƛƻƴEuropéenne,ƭΩ9ǘŀǘet la région.

De la PointeSaint-GildasàƭΩƞƭŜde Noirmoutier,
la côte atlantique forme une baie sur les rivesde
laquelle se situait Bourgneuf en Retz qui lui a
donnésonnom. De là, la productionde sel locale
rejoignaitƭΩ9ǳǊƻǇŜdu Nord. LaBaiede Bourgneuf
a toujours souffert de vimers (vive-mer), ces
violentestempêtesqui coïncidentavecune marée
de vive eau et submergent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes
exploitations. La fréquence de ces évènements
ainsi queƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘde la baie,όƭΩƞƭŜde Bouin
est rattachéeau continent, le port de Bourgneuf
ƴΩŜǎǘplus accessible),comptent pour beaucoup
dansle déclinde la productionsalicole.

Au XVIIIe siècle,la notion de défensecontre la
mer est indissociablede celle de conquêtesur la
mer. Pour des raisons démographiques, on
entreprend ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊla surface agricole par

ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴdes lais de mer, ces alluvions
rarement submergées. Pour cela, il faut enclore
ces terrains par des digues. La Société des
Propriétaires de Bouin est créée en 1797 sur le
modèledessyndicatsdu maraispoitevin. Un

Lepetit polderdu Colletestétabli lorsde
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu port à partir de 1880.
La digue de front de mer du Collet
prolongela diguede la Parisiennelongue
de 2,7 km. Une digue de rebras clôt le
polder et constituela bergeSuddu port
du Collet. Ces infrastructures, fruit
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎprivées,sontŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ

peu entretenues
mais demeurent
vitales dans la
défense contre
la mer. Partant
de ceconstat,en
1982, lesmairies
de Bouin et de
Beauvoir-sur-
Mer, et leurs
deux syndicats
de marais
unissent leurs
efforts dansun

syndicat mixte de défense contre la
mer. Cet organisme doit concilier les
intérêts des exploitations salicoles,
agricoles,et depuis la SecondeGuerre
Mondiale,ostréicoles. Enoutre,ƭΩƛƴǘŞǊşǘ
du tourismedoit être de plusen pluspris
encompte.

Figure 2Croquis synthétique de la défense contre la mer auprès de la digue 
du Collet 

Figure 1{ŎƘŞƳŀ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƎǳŜ ŀǳ XIXe siècle

Figure 3Effondrement de la digue du Collet, (photo réalisée lors de la marée montante, le 28 février 2010)

Figure 4 La reconstruction de la digue du Collet,
le 14 mars 2010

Figure 5 Digue reconstruite moins de trois semaines 
après le passage de la tempête Xynthia, le 25 avril 2010

Le 28 février 2010, la tempête Xynthia
coïncidant avec une marée de fort
coefficient, provoqueƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘŘΩǳƴŜ
portion de 60 mètresde la diguede front de
mer qui ǎΩŞǘŜƴŘdu Parracaudau Collet. A
partir de cette brèche,ƭΩŜŀǳsaléesubmerge
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes polders (le Collet, la
Parisienne,Saint-Céranet la Coupelasse). En
effet, lesdiguesintérieures,appeléesdigues
dormantes, qui lesséparentsont trop faibles
pour retenir la marée maissuffisantespour
retenirƭΩŜŀǳsalée,une fois danslespolders.
En2003, lors de travauxŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu
port du Collet,la D 118fut rehaussée; celle-
ci forme barrageet provoqueƭΩŜƴƴƻƛŜƳŜƴǘ
du port parƭΩŀǊǊƛŝǊŜ. Surla bergenord située
en Loire Atlantique, et démunieŘΩƻǳǾǊŀƎŜ
de défenseƭΩƛǊǊǳǇǘƛƻƴde la mer cause la
disparitionde deuxpersonnes,de nombreux

dégâts, et ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘdu marais
maritime.

MoinsŘΩǳƴŜheureaprèsle maximumde
la tempête, le maire de Bouin disposede 5
pellesmécaniquessur le site pour répondre
à ƭΩǳǊƎŜƴŎŜet tenter de combler la brèche
avant la marée suivante. Les agriculteurs,
voisins de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴde la Parisienne,
aident à ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴde 170 bêtes. La DDE

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜà rouvrir la D 118 qui dessert
plusieurs exploitations du marais. Dans le
département de la Loire Atlantique,
ƭΩǳǊƎŜƴŎŜdu moment était au secoursde la
populationet au pompagedeƭΩŜŀǳdansles
habitations. Les pompiers et la protection
civile se sont relayés durant la première
semaine.

Le28 février dernier, la tempête Xynthiaa frappé les
côtes deƭΩhŎŞŀƴAtlantique détruisant sur son passage
la diguedu Port du Collet. Lareconstructionde la digue
est le fruit ŘΩǳƴgrand nombre ŘΩŀŎǘŜǳǊǎlocaux
fortement liés lesunsauxautres.{ΩƛƭƴΩȅavait paseu ce
lien - notammentparƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜde M. Gagneux- le
processus de décision aurait été allongé et la
reconstructionrepousséecommece fût le casen Loire
Atlantique.

Toutefois,ǎΩƛƭconvient de soulignerla rapidité avec
laquelle la digue a été reconstruite (moins de trois
semaines),cette concentrationet la monopolisationdu
pouvoir de décision entre les mains de quelques
personnes ne permet pas de prendre en compte
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesattentesde la population./ΩŜǎǘainsique
la phase de concertation, élément essentiel ŘΩǳƴŜ
« bonnegouvernance» sur la reconstructionde la digue
pourrait être poursuivie.

Atelier « Risques technologiques, environnement, gouvernance »

syndicat de marais
est une association
syndicale de
propriétaires qui
mutualisent leurs
efforts pour répondre
à des objectifs
ŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Les digues
actuellesont été pour
la plupart construites
auXIXe siècle.
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